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• Viger,

rennani

ée tfics jiromcnadr» dans la p:^rtie de la cour f^ont il vionl dV-tre fjuftilîoii,

iii sfulc dont il soit facile de faire toujours UFnge, Fiulout à la Bulle d'tin

icniPH pluvieux. Quoi r,ii'il en soit, le Icndcmnin, cinq, fui recuis

^u geôlier (|uel(jues explications relativement h Tinhibilion du reif:ci.<.

J'en ai rteu pour réponse que toute espèce de musique était inictditt aux

prisonniers.

Jp vo\i« ]>rie de vouloir Vnen m'infcnv.er f^i In lesfrirtion ccnin c 1«

prohibition tont paitie de^ règlemens de la iriscn, dont j'eq.èie ausfci qu»

You» voudrez bien ire donner rommvrJcatidn
f
our rre guider.

J'ai l'honneur d'ctie, IMcnsicur,

Yclre obéissant serviteur.

(Signé) D. B. VKlilR.
^

.]/là(m. Ticrh de St. OursEcr., )

îîiheriff du District de Montréal, j

f.a Icitie précédente est celle dont il «st question duns l«a m^Mioirt.i;

de la pbge 42 A 45.
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; ce moi»

que je n«

rouve en

ir précé-

^s rendM

ce mois,

son plut

veau re-

ue pue j«

la prison

plus q««


